
SAINT-SORNIN-LEULAC

Bulletin municipal -  Numéro 272

S A I N T - P R I E S T - L E - B E T O U X

Décembre 2025



Vos élus

Judith PAILLER  : Le Courtioux  - La Cour- Les Fougères.
Didier GENTY : Montulat.
Fabien SEMAVOINE : Peu Grand - route des étangs,  rue de la bascule, rue du Barry, Place des 3
Tilleuls.
Annie PEYRAUD: Chez Bonnet- Lazaphix.
Jean-Pierre MOCQUES: Le Moulin de Lavaud- Lavaud , Chantegrelle.
Célia LAMBERT: Les Houillères - Puychaumet.
Ludovic DUBOIS: Villemont- Puybesson- Rue du tramway.
François CAUSSE: Pin Bernard - Pingrelaud - Villemacheix- la Croix blanche - Planechaud - St
Priest le Betoux
Sébastien DUCHIRON: Labussière - Vaupoutour- Gare de Vaupoutour - Moulin des Rampiotes.
Didier PINEL: Avenue de la promenade - Impasse du chiron - chemin du chiron - Allée des
peupliers - Chemin de la chatte -  Impasse des commerces - rue de l'Ancien Abreuvoir.
Élise GENTY: Avenue de la Promenade, Impasse de la Forge.
Stéphane LAVALETTE: Busseroles- Le Monteil - Puymarchoux.
Christophe CHAPUT: Peu Francilloux - Les Champs-Route du stade - Rue du tramway - Impasse
du Peugout.
Daniel DELERUE: Chassagnes-Champoreix-Le Croizet-Lavergne.

Interlocuteurs par secteurs

Ludovic DUBOIS 
1 er Adjoint 

Fabien SEMAVOINE 
 2 ème Adjoint

Francois CAUSSE
3 ème Adjoint 

Le Maire
Didier PINEL
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      L’année 2025 se termine et 2026 sera marquée par les
élections municipales.

Le devoir de réserve qui s’impose à quelques mois de cette
élection, fait qu’il n’appartient pas à l’ équipe municipale
sortante de faire un bilan de ses actions .
Vous êtes les mieux placés pour porter un jugement sur les
actions menées pendant la mandature, et  par votre bulletin
de vote vous déciderez de confier l’avenir de la commune à
ceux qui solliciteront vos suffrages après vous avoir soumis les
projets qu’ils porteront  durant les années à venir.
Il m’est cependant permis de remercier l’équipe municipale
pour le travail effectué, pour son esprit constructif , pour les
décisions qu’ elle a su prendre et les projets qu’elle a mené à
terme durant les années écoulées.
Comme vous l’avez entendu ou lu, les modalités de ces
élections évoluent avec la mise en place pour les communes
de moins de 1000 habitants , de la parité homme femme qui
seront donc représentés en nombre égal sur les listes de
candidature, ce qui  ne peut qu’être constructif et bénéfique.
L’essentiel pour la commune sera le maintien de nos
commerces, de la pharmacie, la poursuite de la recherche
d’un médecin en tenant compte de l’évolution du mode
d’exercice de la profession, la poursuite de l’activité des
intervenants du Pôle santé, le maintien de nos artisans et
entreprises.
Enfin , il faudra faire le maximum pour attirer de nouveaux
habitants gage pour une part non négligeable du maintien de
notre école et de son Regroupement Pédagogique  
Intercommunal (RPI) .
Nul doute que les nouveaux élus s’attacheront à travailler
dans ces directions et de nouvelles orientations qu’ils fixeront.

     A présent à vous de décider...

    Mais avant cela, nous vous souhaitons de bonnes fêtes de
fin d’année loin de toutes les tensions qui agitent le monde
actuel et vous invitons cordialement à la cérémonie des
vœux qui se déroulera  vendredi 23 janvier 2026
 à 18 h 30 à  la salle polyvalente.
 

Chères Concitoyennes, Chers concitoyens,
    

Editorial du Maire
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CHANGEMENT DU MODE DE SCRUTIN 

       Le 15 et 22 mars, auront lieu les élections municipales. Vous élirez le conseil
municipal qui sera chargé durant 6 ans de régler par ses délibérations les affaires de la
commune. Le conseil municipal (composé des conseillers municipaux élus) se réunira
ensuite pour élire, en son sein, un maire et un ou plusieurs adjoints.
Les règles de l’élection municipale ont changé pour les communes de moins de 1000
habitants (loi du 21 mai 2025).
Désormais,  le scrutin  de liste paritaire ( applicable aux communes de 1000 habitants
s’applique à la commune.
Concrètement, qu’est qui va changer lors du vote?

Le vote se fera par une ou plusieurs listes non modifiables de candidats : vous ne
pourrez plus ni ajouter de nom, ni en enlever ou en rayer.

Autrement dit le “panachage” ne sera plus autorisé.

Attention : si une liste des candidats est modifiée ( ajout d’un nom, suppression...)
votre vote sera considéré comme nul et ne sera donc pas comptabilisé.

Chaque liste de candidats respectera la parité, avec une alternance de
candidats homme-femme-homme-etc ou femme-homme-femme-etc et ce jusqu’à
la fin de la liste.
Le nombre de candidats sur la liste sera variable : soit le nombre fixé par la loi
(effectif légal),soit 1 ou 2 candidats de moins, soit 1 ou 2 candidats de plus ( mais
ces candidats supplémentaires ne siègeront pas s’ils sont élus; il s’agira de
remplaçants en cas de vacance de sièges).

Elections Municipales
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Décisions du conseil municipal
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Séance du 29 septembre 2025
Vente de la parcelle ZI 172 annule et
remplace la délibération 2025-11.
La parcelle ZH 42 étant un chemin d’exploitation,
elle ne peut pas être vendue. Vente uniquement
de la parcelle ZI 172 au prix de 0.30€ le m² soit
un montant total de 1155,60€.

Révision des tarifs du service de portage
repas à domicile
Le tarif du repas à domicile est fixé à 7,50€ soit
une augmentation de 0.40€.

Signalisation limitant l’accès et la vitesse
de la voie communale VC 27 chemin de la
chatte 
Mise en place d’une signalisation interdisant
l’accès aux véhicules de plus de 3,5 T de la voie
communale VC27 au départ de la rue de la
mairie et dans l’autre sens à partir du chemin de
la chatte. Instauration d’une limitation de vitesse
à 30 km/h.

Résiliation du contrat de bail de location
de la parcelle OD1685  au 31 décembre
2025 à  la demande du locataire.

Résiliation du contrat de bail du location
du 34 av de la promenade
au 30 septembre pour la charcuterie traiteur.

Location du local situé au 27 avenue de la 
promenade 
Validation de la demande de location des locaux
. Loyer mensuel fixé à 200€ HT hors charge à
compter du 1 oct 2025.

Modification de la signalisation du
chemin d’exploitation reliant les VC25 et
VC 26 au village de Villemont
Suppression du sens interdit apposé au deux
extrémités de ce chemin emprunté seulement
par des promeneurs, des exploitants agricoles
propriétaires de parcelles bordant cette voie
.Cela réduira dans le même temps les conflits de
voisinage avec le seul propriétaire résidant

Approbation de la délibération de
modification des statuts de la communauté
des communes Gartempe Saint -Pardoux pour
l’intégration des compétences eau et
assainissement collectif

Recrutement d’un agent technique
polyvalent en milieu rural
La commission de recrutement a auditionné les
candidats et émis un avis favorable à la
candidature de Mr Jean Baptiste SARI.

Convention de mise à disposition
temporaire de terrain à la Sté incidences
qui propose d’installer une base de vie sur une
partie de la parcelle YE 0063 au lieu dit Lazaphix
et ce pour la durée des travaux d’installation d’un
parc photovoltaïque au sol.

Approbation de la convention de
subventionnement de fonctionnement
avec la Sté API annule et remplace la delib
2025-24
L’intitulé exacte de cette subvention doit être :
subventionnement de fonctionnement.

Vente de l’ancien panneau publicitaire du
vieux sanglier une fourchette de prix de 80€ à
150€ est arrêtée.

Vente de la chambre froide de l’ancienne
charcuterie une fourchette de prix de 800€ 
à 1200€ est votée. 

Séance du 17 novembre 2025
Résiliation du contrat de bail de location du
pôle santé au 31 déc 2025 pour une des
ostéopathe.

Location du 23 av de la promenade
pour un loyer de 270€ hors charges, à compter du
1 novembre 2025 pour une durée de 4 mois avec
une gratuité le premier mois.

Autorisation d’engager  liquider et mandater
les dépenses d’investissements avant le vote
du budget primitif 2026



Décisions du conseil municipal

Bulletin municipal -  2025 - N° 272|6

Convention de participation au volet
santé avec le CDG 87 
Le conseil municipal accepte d’adhérer à la
convention pour le risque santé conclue entre le
CDG 87 et la MNT avec effet au 1 janvier 2026 et
décide de verser une participation financière de
25 € brut par agent et par mois à tous les agents
ayant souscrit au contrat de groupe.

Révision de la tarification de la location
de la salle polyvalente
Petite salle : 75 €
Location de la salle polyvalente dont la petite 
salle : 

150€ le week-end pour les habitants de la
commune
100€ le week-end pour les agents de la
commune 
200€ le week-end pour les personnes ne
résidant pas sur la commune

Un montant forfaitaire de 30€ pour le prêt aux
associations communales .
Une caution de 100€. 
Le prêt de vaisselle doit être associé à la location
du lave vaisselle fixé à 50€.

Renouvellement de la convention de gestion
pour la préservation de la colonie de chauve
souris de l’église
pour une durée de 10 ans avec le Conservatoire
Régional des Espaces Naturels du Limousin afin
de poursuivre la surveillance, l’entretien et
l’aménagement du site. 

Modification du temps de travail d’un agent
communal
Le conseil municipal décide d’augmenter le
temps de travail d’un agent en le portant à 30 h
afin de lui permettre d’assurer des tâches
supplémentaires de ménage et de contrôle
qualité des produits utilisés en restauration.

Les délibérations sont consultables en mairie

Au revoir Xavier

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

  Xavier PINGAUD vient de prendre une retraite bien
méritée.
Durant toutes les années au service de la commune , il a
assuré l’entretien des abords de la voirie communale ,
assisté Stéphane dans multiples tâches.
Il va pouvoir à présent prendre du repos et se consacrer
à d’autres tâches...
Souhaitons lui de profiter au mieux des années à venir.
  Merci Xavier !

Depuis le 1 er décembre , Jean Baptiste SARI a pris ses
fonctions . Souhaitons lui une bonne intégration.



Le marché du vendredi matin poursuit sa route depuis le 02 avril 2021. Une clientèle de
passage importante et des habitués des communes environnantes le fréquentent
assidûment. L’étal de Jordan  GAEC CHAMPAGNAT connaît un vif succès auprès de nos
concitoyens
 Deux nouveaux commerçants viennent d’installer leurs bancs :

- « L’œuf de ma campagne » Un producteur de Saint-Sulpice-les-Feuilles qui gère un
élevage de 3000 poules rousses élevées en plein air . Vous trouverez sa production dans la
grande distribution de la région et sur les marchés de La Souterraine et Saint-Sulpice-les-
Feuilles.

- « Les Ets Villoutreix » revendeur de fromages d’Auvergne,  propose ses produits sur les
marchés de Feytiat, Saint-Germain-les-Belles et Place des Bancs. 
Saint-Nectaire, Cantal, Laguiole, Bleu et Fourme vous invitent à leur découverte...
Pour les fêtes, le stand s’est s’enrichit d’ un bar à huîtres en provenance directe de
Marennes-Oléron.
Pour rappel  Eric « les Jardins des fougères » commercialisent des légumes de saison BIO
Françoise de « la Ferme de Bord » propose des pommes, des fraises et des framboises
ainsi que des jus naturels.
Pour acheter ces produits , pensez à  vos paniers, vos contenants afin de diminuer les
emballages .
 A noter qu’ Alain Augris  affuteur est présent sur le  marché pour  vos couteaux et
autres outils contondants la troisième semaine de chaque mois. 

N’oublions pas le traditionnel MARCHE GOURMAND organisé  en AOUT...
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Du nouveau au marché

Vie locale
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Vie locale
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Vie locale
Nécrologie



MUSEE DE LA RÉSISTANCE

L’association AACAMSDM (Association d’Anciens Combattants, d’Anciens Militaires et
de Sympathisants du Devoir de Mémoire) a organisé, pour la seconde fois, une visite
au musée de la Résistance de Limoges après celle de juin 2024. 
Cette fois-ci, 17 personnes, jeunes ou moins jeunes, adhérentes ou non, ont pu
bénéficier d’une découverte guidée de près de 2h40 du fond permanent.
Une 3  sortie, qui se voudrait encore plus largement ouverte à tous, est déjà à l’étude
pour 2026 afin d’en faire profiter un maximum de personnes. Si cela vous intéresse,
vous êtes invités à surveiller le site internet et l’affichage de la mairie ainsi que les
vitrines des commerçants.

e

 Les visiteurs de l’association posent devant l’entrée du musée.

 L’auditoire écoute attentivement les propos passionnants de Mr Christophe Guillot sur les rations
alimentaires de l’époque.
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Vie locale



L’ordre du Mérite Agricole a été institué en 1883 par Jules Méline, Ministre de
l’agriculture de l’époque et grand défenseur du monde rural. Il sera à l’origine de la
création des écoles d’agriculture et des caisses pour financer le développement de la
ruralité : « Le Crédit Agricole » avant l’heure. Cette distinction honorifique
récompense les personnalités ou personnes pour les services rendus à l’agriculture :
films, élevages, vignobles, industries- alimentaires, métiers de bouche etc…
Parmi les heureux élus citons : Jean Carmet et Michel Blanc(Vignerons) Jean
Rochefort et Jean Gabin ( Elevage de chevaux) Gilbert Bécaud (élevage bovins) Jean-
Pierre Coffe (critique culinaire)
L’ordre comprend trois grades : Chevalier, Officier, Commandeur.

Les nominations et promotions sont faites par arrêté du ministère en charge de
l’agriculture.
 Actuellement on compte environ 28 400 membres.
Myriam Duquerroy, proposée par la municipalité a été promue chevalier de cet
ordre.
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Vie locale

Ouverture du nouveau magasin
au 27 av de la promenade

Mérite Agricole Myriam DUQUERROY

Inauguration en présence de
Mme la Préféte 



Portrait...

Née en 1970 au Dorat, Myriam Duquerroy s’est consacrée dès l’âge de 15 ans à la
charcuterie. En 1985, elle suit un apprentissage dans sa ville natale chez Dominique
Ardillon. Elle sera en alternance et va obtenir un certificat d’aptitude professionnelle
puis une maîtrise après quatre ans d’études. Elle restera chez Ardillon jusqu’en 2009
pour enrichir ses connaissances en cuisine car son patron, à l’époque, possédait un
restaurant dont la réputation était bien établie dans le nord de la Haute-Vienne.
En septembre 2009, elle va s’émanciper et devenir sa patronne et reprendre la
charcuterie de Saint-Sornin-Leulac, un établissement en sommeil depuis plusieurs
mois. Très rapidement, elle va s’imposer et gagner une clientèle locale assidue en
proposant des spécialités : grattons, pâtés aux pommes de terre, boudins...Elle fait
partie de la « Confrérie des Chevaliers du Goûte-Boudin » qui organise chaque
année à Mortagne-au-Perche (Orne) un concours international. Myriam le
remportera en 2014 et 2015 dans les catégories boudin traditionnel et boudin
créatif sucré.
A la saison elle commercialise 45 kg de boudins aux châtaignes chaque semaine. Les
grattons connaissent le même engouement : 16 kg par semaine sont écoulés.

Les porcs qu’elle travaille proviennent de Dordogne via la Société Deblois de
Morterolles-sur-Semme. Myriam déplore qu’il n’y ait que très peu d’élevages en
Haute-Vienne. Elle ne commercialise pas la race limousine « culs-noirs » qu’elle juge
trop grasse.
En ce qui concerne les volailles, elle se fournit auprès d’éleveurs du Lot qu’elle
connaît bien, gage de qualité , pour leurs foies gras et leurs confits de canard.

Enfin Myriam est également traiteur et peut s’occuper d’événements familiaux ou
d’entreprises : mariages, communions, séminaires etc...
En revanche comme elle travaille seule, elle n’assure pas le service.
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Vie locale



SÉCURISATION DU BOURG

     Depuis de nombreuses années, le trottoir de la RN145 était devenu dangereux.
L’accumulation des mousses et des lichens l’avait transformé en patinoire, sans
compter les poids-lourds qui avaient pris pour habitude d’y stationner à cheval le
temps de faire des emplettes.
Cela nous a conduit  à refaire l’enrobé et installer des barrières sur la longueur du
trottoir  pour dissuader les usagers de la nationale . Ces dernières ont été réalisées
par le ferronnier Silvère Perrot.
     Dans les prochains mois la sécurité devrait être renforcée par la mise en place
de radars pédagogiques dans le bourg.

ENFOUISSEMENT DES RÉSEAUX
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Vie locale

 Le SEHV vient de terminer la dernière
tranche d’effaçage des réseaux. Les
poteaux disgracieux à l’entrée ouest
du bourg ont disparu. Ils sont
remplacés par de nouveaux
lampadaires équipés de lampes
basse consommation.
Financement :
Le SEHV……………..140 000 €
Le Département……… 4 700 €
La Commune……….. 11 000€
Coût global…………...155 000€

 Un second totem pour la
signalisation des commerces du
bourg a été installé sur ce tronçon.



 Ça  s’est passé à la salle polyvalente...
    

Pièce de Théâtre  de Molière, le médecin malgré lui, joué par la “Compagnie Mise
en œuvre”   le 28 novembre à la salle polyvalente.
Un public trop peu nombreux , mais un jeu de scène formidable. PRENEZ VOS
AGENDAS pour une prochaine représentation !!!
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Vie locale

photo remise par Mr GUERIN Gilles

Notre traditionnel goûter des aînés

Par un après-midi pluvieux rien de mieux qu’un goûter copieux !!



Votre texte de paragraphe
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Vie associative
 R.D.P.E. DU RPI ST- SORNIN- LEULAC ET ST-AMAND-MAGNAZEIX 
Cette année, le RDPE a battu des records de participation lors de son assemblée générale.  
Le bureau s'est d'ailleurs agrandi. 

À la présidence: Cécile Vassy-Condon, Trésorière: Tiphaine Lamant, Vice Trésorière: Maryline
Desroches , Secrétaire: Dorothée Dole,  Vice Secrétaire: Déborah Vannier 

     L'après-midi Halloween a eu lieu le 31 octobre, en partenariat avec la Bibliothèque Gartempe
Saint Pardoux à nouveau. Ce fut cette année encore, un beau succès. Nous remercions tous les
généreux habitants de la commune pour leur contribution en gourmandises

. 

Le RDPE a également renouvelé une partie des vélos et draisiennes de l'école de St Sornin. 

texte et
photo F.

Condon Le
Populaire
du Centre



Votre texte de paragraphe

Le vide ta chambre a malheureusement dû être annulé faute de participant...En revanche, la
vente de sapins de Noël fut encore une réussite.  

Nous avons également, pour la première année, proposé une projection d'un film de Noël à
St Amand Magnazeix. Plus d'une trentaine de personnes se sont déplacées pour cet agréable
moment et tout le monde a été récompensé par la venue surprise du Père Noël! 

Enfin, nous avons procédé à des ventes de décorations de Noël dans les boulangeries de St
Amand Magnazeix et St Sornin Leulac, le succès fut tel que nous avons tout vendu! Un grand
merci pour votre participation et vos dons généreux.  
Pour clôturer décembre, le dernier jour d'école reunira tous les enfants du RPI à St Amand
Magnazeix cette année... Le Père Noël sera encore de la partie. Il distribuera à chaque élève un
livre ainsi que des livres et jeux de société pour chaque classe. 

Pour les projets 2026, il y aura la vente d'objets personnalisés avec les dessins des enfants, le
spectacle de fin d'année (récréasciences) et la traditionnelle fête des enfants avec sa tombola. 
Nous continuons à participer financièrement aux projets des écoles, cette année un voyage à
Lathus St Rémy pour les CE ainsi que l'achat de dictionnaires et de clés USB pour les CM2. 

Nous remercions chaque super parent qui contribue aux actions, par leur présence, leur
fabrication de gâteaux ou crêpes et nous leur souhaitons  de bonnes fêtes de fin d’année.

Dorothée DOLE
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Vie associative

confectionné par les enfants
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Vie associative
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Vie associative

Sara  Feyt - Laudinet
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L’Association d’Anciens Combattants, d’Anciens Militaires et de
Sympathisants pour le Devoir de Mémoire « AACAMSDM » aura largement
représenté la commune cette année lors de différentes cérémonies sur le
département de la Haute-Vienne.

 

Journée européenne à la mémoire des Justes – Musée de la Résistance de
Limoges
Le 6 mars en soirée (en présence de quatre membres de l’association) –
témoignages et remise du livre « Portraits de Justes »

 Journée natonale d’hommage aux victimes du terrorisme à Limoges (parc
Victor Thuillat)
Le 11 mars (allocution de Mr Le Préfet François PESNEAU)

Vie associative

« AACAMSDM »
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Peyrat de Bellac – Inauguration de
deux places de résistants-déportés
Le 14 juin (dévoilement d’une des
plaques par Mme la Maire Patricia
MARCOUX)

Vie associative

Stèle de Violette SZABO à
Sussac et Mont Gargan -
81ème anniversaire du
débarquement
Le 6 juin (dépôt de gerbe par
Mr le Préfet)

Oradour Sur Glane - 81ème
anniversaire du massacre -
Le 10 juin (départ du cortège au
travers du village nouveau et du
village martyr)
 

Remise d’une médaille « des Justes » à
l’hôtel de ville de Limoges
Le 25 juin (remise du diplôme et de la
médaille à un des descendants de la famille
Fargeaud

Hommage aux
résistants du nord
Haute-Vienne
Le 10 août (les porte-
drapeaux au Mas de
Chaume – St Ouen sur
Gartempe)
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Vie associative

Hommage au monument aux Morts à
l’occasion du 80  anniversaire de la
reddition du Japon (jardin d’Orsay) à
Limoges

ème

Le 2 septembre (dépôt de gerbe par le
Sous-Préfet de l’arrondissement de
Limoges, Laurent MONBRUN))

 Dévoilement d’une plaque en hommage
à la résistance polonaise en Haute-
Vienne (jardin de l’Évêché » Limoges)
Le 5 septembre (allocution du Consul
général de Pologne à Lyon Mr Robert
DRZAZGA et lecture du message de la
présidence de la République de Pologne)

Hommage aux harkis et autres membres
des formations supplétives au
monument aux Morts (jardin d’Orsay) à
Limoges
Le 25 septembre (allocution du Sous-
Préfet de l’arrondissement de Limoges)

 Fleurissement des carrés
militaires et résistants à l’occasion
des fêtes de la Toussaint au
cimetière de Louyat à Limoges
Le 24 octobre

Remise du Livre des 9000 déportés de France à Mittelbau-Dora à
L’Hôtel de Région à Limoges)
Le 18 novembre (Mr Laurent THIERY à la Fondation de la Résistance
et la présidente honoraire du DT de Charente Michèle SOULT)

                                                                                                                  Fabien SEMAVOINE                
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Etat Civil 

A la demande de la CNIL (Commission Nationale Informatique et Libertés) :
Les informations relatives à l’état civil ne peuvent être diffusées dans la presse ou
tout autre support.

 
La parution dans le bulletin municipal par exemple se fera , que si les personnes
concernées ou leur familles ont donné leur accord par écrit .

 
Afin de simplifier les démarches, les personnes concernées devront donner leur
accord à la mairie
 
Désormais les communes doivent appliquer la Réglementation Relative à la
Protection des Données Personnelles (RGPD)
Dorénavant, on ne communiquera plus sur les mariages, naissances et décès
des citoyens de la commune.

ANIMATION  LE MARDI 17 FEVRIER A L’AGENCE  POSTALE 
 TELEPHONIE  (carte sim, forfait mobile et BOX INTERNET)  

de 14 h à 17 h 

Agence Postale

Lundi au Vendredi de 14 h à 17h

Service de la Poste



A  vendre
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A VENDRE   : Enseigne restaurant
                                         Dimensions  2m50x 0.50x 0,14  (S’adresser à la mairie)                       

     Le jeudi 4 septembre dans l’après midi plusieurs dizaines de cigognes ont fait une halte sur
les plaines des villages du Pingrelaud et de Planechaud. Un phénomène inhabituel pour notre
région résultat du réchauffement climatique. Ces oiseaux prennent généralement leurs
migration vers l’Afrique et la péninsule ibérique (région de Salamanque) à la mi-octobre.
Certaines colonies qui nichent en Alsace ou sur le littoral atlantique y demeurent l’hiver.

Photo Philippe TRIFFAUT



Pour suivre l’actualité de la commune:
                                                                                              
Site internet de la commune   : https://stsorninleulac.fr           
                                                       
Page Facebook:  Mairie de Saint-Sornin-Leulac    

Avec l'application "CC GSP"

Pour vos demandes  d’urbanisme (Déclaration préalable, permis de construire, certificat
urbanisme), merci d’utiliser la  boite mail dédiée à l’urbanisme:
urbanisme@stsorninleulac.fr                                                                                                           

Informations utiles
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Maximum
1 Les Masgrimauds  87160 MAILHAC S/ BENAIZE

15 janv  - 22 avril - 29 juillet
14 octobre 2026

 
(Inscription en mairie  jusqu'à la veille du jour

précédant la collecte des encombrants)

Faute de fréquentation
il n’y aura plus
d’opticien mobile sur la
place de la mairie le
vendredi.

Prochain PASSAGE

MARDI 13 janvier

PLACE DE 

LA MAIRIE
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Informations utiles

Le SYDED  étend le dispositif des points
d’apport volontaire pour les cartons, la
collecte est effective depuis le 1 juillet2025.
Le container de notre commune se trouve
déjà en place à côté de la salle polyvalente.
Il nous est demandé de respecter au mieux
les conditions de dépôts précisés ci dessous :

Labellisation
Le 17 décembre notre commune a été labellisée dans le cadre de l’économie circulaire.
Cette labellisation reconnait le travail et les engagements pris par la commune pour :

réduire les déchets ,
assurer un tri de qualité grâce à l’implantation d’éco-points qui vont être augmenter en
2026 
l’investissement des différents services de la commune et l’engagement de toutes et
tous pour progresser dans ces domaines d’amélioration

Les pistes pour 2026 et dans les années à venir seront bientôt précisées.

Cette labellisation sera matérialisée par des panneaux fixés sur les entrées et sorties du
bourg prochainement.

  

Prochainement installé à
 l’entrée du bourg



Informations utiles
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20
26
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Mairie  -  05 55 76 30 55
Du lundi au vendredi et les samedis des semaines
paires de 9h à 12h. Accueil apm sur RDV.  
 Mail : mairie@stsorninleulac.fr

Agence Postale Communale -  05 55.76.29.93
Du lundi au vendredi de 14h à 17h.

Trésorerie de Bessines  -  05.55.76.00.78
Du Lundi au Vendredi : de 9h à 12h.

Sous-préfecture de Bellac – 05.55.60.92.50
Lundi au vendredi : de 8h30 à 12h et 
de 13h30 à 16h

Pôle emploi  :  3949
 

SERVICES ADMINISTRATIFS

SERVICES SOCIAUX

Centre Antipoison Bordeaux: 05 56 96 40 80

Enfance maltraitée: 119  - Enfants disparus: 116000

SOS Femmes -  Violences conjugales: 39 19
Maison Assistante Maternelle
place des 3 tilleuls    87290 ST SORNIN LEULAC     Tel: 06 26 06 53 62      
Maison du département
3 bis place Ducoux  87290 CHATEAUPONSAC        Tel: 05 55 76 30 53
Assistante sociale, puéricultrice (sur rdv )
Référente autonomie le vendredi de 9 h à 12 h (sans rdv)

Service de portage des repas à domicile –  05.55.76.56.51    ou   05.55.76.30.55
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Pharmacie DOMENGER  -  05 55 76 32 49
Lundi au vendredi de 9h à 12h15 et de 14 h à 18 h
Samedi de 9h à 12h 
Infirmier libéral M. CONDON Pascal -  06 71 72 65 96
Pôle Santé
 Ostéopathe : Mme SAMIT Gaelle  07 49 76 73 57 
                         Mme RAYMOND-DEVILETTE Flavie 07 48 77 96 20  
                       

Mme HAMMANN Magali- Praticienne en acupuncture 06 74 54 57 82
Mme TANNER Sonja   Massage bien être

Croix rouge française - Châteauponsac - 05 55 76 31 91 
Infirmières et aides soignantes 24h/24
Hôpital CHU - (standard services) 05 55 05 55 55 
Clinique François Chénieux: 05 55 45 45 45
Clinique des Emailleurs : 05 55 43 38 69   

POMPIERS: 18  GENDARMERIE: 17   
SAMU: 15    MEDECIN DE GARDE: 15

SANTÉ ET BIEN-ÊTRE

COMMUNAUTE DE COMMUNE
GARTEMPE ST PARDOUX

Carnet d'adresses

Pôle administratif   05 55 60 93 10
13 place mazurier 87290 CHATEAUPONSAC
Service Environnement Déchets
Mr Campion   05 55 60 93 12 -  06 88 91 34 19
Mail : environnement@gartempestpardoux.fr
Pôle communication -Conseillère numérique
léana RESTOUEIX 06 02 02 15 73

 SAUR (EAU)  05 87 23 10 00 (service client)
Permanence le mercredi à partir de 8h30
16 avenue av de Lorraine - CHATEAUPONSAC

FRANCE SERVICE
3 Place Ducoux   05 44 25 60 66



MARCHE HEBDOMADAIRE

Bulletin municipal - 2025 - N° 272  |30

Boulangerie AUPERT - lundi au samedi 7h00 à 13h00 et 15h00 à 19h00
 dimanche 7h00 à 12h30 fermé le mardi - 09 50 37 78 81
Mme DUQUERROY-boucherie - Charcuterie-  05 55 60 61 99 
• mardi au samedi - 7h à 19h • Dimanche de 8h à 12h 
La Croix Blanche - Restaurant  - 05 55 76 20 20
• Lundi de 7h30 à 14h et 18h30 à 22h00 • du mardi au jeudi - 6h à 14h et 18h30 à
22h. Vendredi fermé.
Institut Canin Ô CRAZY DOG (toilettage, naturopathe, croquettes livraisons ...)   
     du mardi au samedi 9h - 12 h  apm sur rdv       07 53 82 32 39  
Service de conciergerie, Multiservices intérieur et extérieur
Service digital ( logo, cartes visites, flyers)
Mr Oesterreicher                               06 21 06 21 97
    

                                                  

M. PERROT - Ferronnier                                                                    06 85 55 84 39 

Mme WAXWEILER - Céramique d’art et Peinture                         05 55 76 76 22 

M. DUMONTHEIL - Électricité, Chauffage,Électroménager         05 55 76 20 64 

TURBO FRANCE  Spécialiste du turbocompresseur                     05 55 76 57 80 

SARL ROCHE - Travaux publics et Agricoles 05 55 76 80 34 ou  06 83 57 37 25 

M. DELERUE - Maçonnerie, Façades, Carrelage... 05 55 76 17 25 ou 06 14 73 00 95 

M. LAMANT - Couverture, Charpente, Maçonnerie, Zinguerie    06 70 40 68 80

EIRL LAVERGNE TP -  TRICAUD Christian Travaux de raccordement , terrassement,

assainissement, cassage bois                                                             07 70 17 44 75

Artisan CAREME  : Peinture , démoussage, petits travaux, jardin 06 14 05 15 09                            

 

Carnet d'adresses
COMMERCES ET SERVICES

NOS ARTISANS

Maison d’assistante Maternelle   06 32 46 50 28
• Lundi au Vendredi de 7h à 19h
Taxi Cordier - Transport de personnes à mobilité réduite avec
rampe d’accès  -   05 55 68 14 67
Taxi Julien Pinel - 06 73 68 37 24 -Dispose d’un fauteuil roulant.

Gîte Le Monteil - 5 Le Monteil, 87290 Saint-Sornin-Leulac -  05 55 79 72 63 
Le Jardin des Fougères     -   Légumes bio            -       06 08 73 87 88   

Tous les vendredis sur la
place de la Mairie de 8h à 13h 

        Burger Box 87  

         06 03 24 29 03

 La Grange du Paysan

        06 32 82 18 63



PHOTO  Dorothée DOLE




